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10 mars 2023
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant le Code réglementaire wallon de
l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne l'immatriculation des aides
familiales et gardes à domicile des services d'aide aux familles et aux aînés agréés
par l'Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des
familles ainsi que la mise en conformité du Code réglementaire avec la Directive
2005/36/CE

Le Gouvernement wallon,
Vu le Code wallon de l'Action sociale et de la Santé, les articles 220, 221, § 2, alinéa 2 et 228, § 2, 4°,
modifiés par le décret du 20 février 2014;
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 13 novembre 1990 relatif à l'organisation de
centres de formation d'aides familiales;
Vu le Code réglementaire wallon de l'Action sociale et de la Santé;
Vu le rapport du 13 juillet 2020 établi conformément à l'article 4, 2°, du décret du 3 mars 2016 visant à la
mise en oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre
1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales, pour les matières
réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution;
Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 13 juillet 2020;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 16 juillet 2020;
Vu la décision du 31 août 2020 de l'organe de concertation intra-francophone et du comité ministériel de
ne pas remettre d'avis ou de recommandations;
Vu l'avis de l'Autorité de protection des données, donné le 11 septembre 2020;
Vu l'avis 72.350/4 du Conseil d'Etat, donné le 14 novembre 2022, en application de l'article 84, § 1 ,er

alinéa 1 , 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;er

Considérant l'avis n°1448 du Conseil économique, social et environnemental de Wallonie, donné le 14
septembre 2020;
Considérant l'avis de la Commission wallonne des aînés, transmis le 4 septembre 2020;
Considérant la Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à
la reconnaissance des qualifications professionnelles qui établit les règles selon lesquelles un Etat membre
qui subordonne l'accès à une profession réglementée ou son exercice, sur son territoire, à la possession
d'une qualification professionnelle spécifique reconnaît, pour l'accès à cette profession et son exercice, les
qualifications professionnelles acquises dans un ou plusieurs autres Etats membres et qui permettent au
titulaire desdites qualifications d'y exercer la même profession;
Considérant la Directive 2013/55/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013
modifiant la Directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles et le
Règlement (UE) n° 1024/2012 concernant la coopération administrative par l'intermédiaire du système
d'information du marché intérieur ("règlement IMI");
Considérant la loi du 12 février 2008 instaurant un cadre général pour la reconnaissance des qualifications
professionnelles UE;
Considérant le décret du 8 juillet 2021 transposant la Directive (UE) 2018/958 du Parlement européen et
du Conseil du 28 juin 2018 relative à un contrôle de proportionnalité avant l'adoption d'une nouvelle
réglementation de professions pour les matières réglées par l'article 138 de la Constitution;
Considérant la nécessité d'inclure une procédure distincte de reconnaissance professionnelle pour le titre
d'aide familial pour des professionnels souhaitant s'établir de manière permanente ou exercer de manière
temporaire ou occasionnelle en région de langue française et ce, afin de se conformer à la Directive 2005
/36/CE et à la loi du 12 février 2008;
Considérant que l'examen de proportionnalité démontre que les mesures prises pour les professionnels
souhaitant s'établir de manière permanente ou exercer de manière temporaire ou occasionnelle en région
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de langue française pour exercer la profession d'aide familial sont justifiées par des objectifs d'intérêt
général tel une bonne prise en charge des bénéficiaires des services d'aide aux familles et aux aînés;
Considérant que pour assurer les missions d'aide familial telles qu'elles sont prévues par l'annexe 37 du
Code règlementaire wallon de l'Action sociale et de la Santé, l'aide familial doit acquérir des compétences
spécifiques;
Considérant que le rôle principal de l'aide familial est d'intervenir de manière polyvalente au domicile des
aînés, des familles, des personnes malades, handicapées, en situation sociale complexe ou en difficulté
pour accomplir des actes de la vie quotidienne et qu'il est dès lors, en contact avec un public fragilisé et
qu'il convient donc que l'aide familial soit formé à l'approche de ce public spécifique;
Considérant que l'aide familial a un rôle social qui est de permettre un accompagnement à domicile des
personnes en préservant et en stimulant leur autonomie, et en veillant à leur qualité de vie et leur bien-être
et qu'il doit dès lors acquérir des compétences en ce domaine précis;
Considérant que la mission de l'aide familial s'exerce en étroite collaboration avec les aidants proches, la
famille, l'entourage et avec l'ensemble des intervenants professionnels du domicile et qu'il doit, pour se
faire, être capable de dialoguer correctement avec ces personnes afin d'assurer au mieux
l'accompagnement des bénéficiaires;
Considérant qu'il convient de mettre en place des garanties permettant de vérifier les compétences
acquises de l'aide familial en mettant en place un certificat d'immatriculation et qu'il convient de le
prévoir également pour les professionnels souhaitant s'établir de manière permanente ou exercer de
manière temporaire ou occasionnelle en région de langue française;
Considérant qu'il y a lieu de mettre en place un régime spécifique et simplifié pour les professionnels
provenant de l'Espace économique européen conformément à la Directive 2005/36/CE et à la loi du 12
février 2008;
Considérant la nécessité de simplifier la gestion administrative relative à la délivrance de l'attestation de
capacité et du certificat d'immatriculation des aides familiaux décrite dans les articles 12 à 14 de l'arrêté
de l'Exécutif de la Communauté française du 13 novembre 1990 relatif à l'organisation de centres de
formation d'aides familiaux, il a été convenu en concertation avec les instances compétentes de transférer
cette mission, actuellement réalisée par le Service public de Wallonie Economie, Emploi et Recherche, à
l'Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles pour le certificat
d'immatriculation et aux centres de formations d'aides familiaux agréés par la Région wallonne pour
l'attestation de capacité;
Sur la proposition de la Ministre de la Formation et de la Santé;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 .er

Le présent arrêté règle, en vertu de l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'article 128, § 1 ,er

de celle-ci.

Art. 2.
Le présent arrêté transpose partiellement la Directive 2005/36/CE du Parlement Européen et du Conseil
du 7 septembre 2005 « relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ».

Art. 3.
A l'article 330, alinéa 4, du Code réglementaire wallon de l'Action sociale et de la Santé, les modifications
suivantes sont apportées :

1° les mots « membre de l'Union européenne » sont remplacés par les mots " non-membre de l'Espace
économique européen ";
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2° les mots « ou ayant un titre de formation assimilé tel que prévu à l'article 2, § 3, de la loi du 12 février
2008 instaurant un cadre général pour la reconnaissance des qualifications professionnelles UE » sont
insérés entre les mots « Communauté française » et les mots « sont assimilés ».

Art. 4.
Dans le même Code, Deuxième partie, Livre IV, Titre IV, Chapitre III, Section 2, sont insérés les articles
330/1 à 330/6 rédigés comme suit :

« Art. 330/1. § 1 . Le titre d'aide familial est également accordé au demandeur issu d'un Etat membre deer

l'Espace économique européen qui règlemente la profession d'aide familial et qui souhaite s'établir de
manière permanente en région de langue française dans les conditions suivantes :

1° avoir une connaissance suffisante de la langue française;

2° produire auprès de l'Agence une déclaration écrite accompagnée des documents suivants :

a) une preuve de la nationalité;

b) une attestation de compétences ou le titre de formation délivré par une autorité compétente dans un
Etat membre de l'Espace économique européen désignée conformément aux dispositions législatives,
réglementaires ou administratives de cet Etat membre;

c) une attestation confirmant l'absence d'interdictions temporaires ou définitives d'exercer la profession.

§ 2. Le titre d'aide familial est également accordé au demandeur issu d'un Etat membre de l'Espace
économique européen qui ne règlemente pas la profession d'aide familial et qui souhaite s'établir de
manière permanente en région de langue française dans les conditions suivantes :

1° avoir une connaissance suffisante de la langue française;

2° avoir exercé à temps plein pendant une année ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente
au cours des dix années précédentes dans un autre Etat membre;

3° produire auprès de l'Agence une déclaration écrite accompagnée des documents suivants :

a) une preuve de la nationalité;

b) les documents permettant de prouver l'exercice de l'activité, conformément au point 2°;

c) les attestations de compétences ou les titres de formation délivrés par une autorité compétente dans un
Etat membre de l'Espace économique européen désignée conformément aux dispositions législatives,
réglementaires ou administratives de cet Etat membre.

§ 3. Au plus tard un mois à compter de la réception des documents visés aux paragraphes 1  et 2,er

l'Agence informe le demandeur soit :

1° de sa décision de permettre les prestations de services sans vérification des qualifications
professionnelles;

2° ayant vérifié ses qualifications professionnelles, de sa décision de lui imposer une épreuve d'aptitude
ou un stage d'adaptation ou de permettre la prestation de services.

La vérification de la connaissance suffisante de la langue française dans le chef du demandeur, dans les
cas où elle s'avère nécessaire, peut survenir uniquement après la reconnaissance des qualifications
professionnelles.

Une décision permettant au demandeur de prester ses services peut être assortie d'un stage d'adaptation
pendant six mois ou d'une épreuve d'aptitude réalisée dans le mois de la prise de décision lorsque la
formation qu'il a reçue porte sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par le titre
de formation requis ou l'attestation de compétences.

Le demandeur opte pour le stage d'adaptation ou pour l'épreuve d'aptitude visés à l'alinéa 3.

L'Agence accorde un numéro d'immatriculation au demandeur en cas de décision positive.

En cas de difficulté susceptible de provoquer un retard dans la prise de décision, l'Agence peut solliciter
un complément d'informations auprès du demandeur. L'Agence informe le demandeur avant la fin du
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un complément d'informations auprès du demandeur. L'Agence informe le demandeur avant la fin du
premier mois des raisons du retard, des compléments d'informations requis et du temps nécessaire pour
parvenir à une décision qui doit être prise avant la fin du deuxième mois à compter de la réception du
complément d'informations.

En l'absence de réaction de l'Agence dans les délais fixés dans le présent paragraphe, le demandeur peut
prester ses services et exiger un numéro d'immatriculation auprès de l'Agence.

§ 4. La durée de conservation des documents visés aux paragraphes 1  à 3 est de dix ans.er

Art. 330/2.§ 1 . Le titre d'aide familial est également accordé au demandeur issu d'un Etat membre deer

l'Espace économique européen qui souhaite exercer de manière occasionnelle ou temporaire en région de
langue française qui, lors de sa première prestation de service, produit auprès de l'Agence une déclaration
écrite accompagnée des documents suivants :

1° une preuve de la nationalité;

2° une attestation certifiant que le demandeur est légalement établi pour y exercer la profession et qu'il
n'encourt, lorsque l'attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d'exercer;

3° une preuve des qualifications professionnelles.

§ 2. Au plus tard un mois à compter de la réception de la déclaration et des documents visés au
paragraphe 1 , l'Agence attribue un numéro d'immatriculation au demandeur.er

Le demandeur peut exercer la profession d'aide familial avant l'obtention de son numéro
d'immatriculation.

En l'absence de réaction de l'Agence dans les délais fixés dans le présent paragraphe, le demandeur peut
prester ses services et exiger un numéro d'immatriculation auprès de l'Agence.

§ 3. La durée de conservation des documents visés au paragraphe 1  est de dix ans.er

Art. 330/3.Le centre de formation d'aides familiaux visé à l'article 330, alinéa 1 , 4°, délivre l'attestationer

de capacité aux personnes :

1° qui ont suivi avec fruit un cycle de formation visé à l'article 8 de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 13 novembre 1990 relatif à l'organisation de centres de formation d'aides
familiaux;

2° qui produisent un carnet de stage dont le modèle est fixé par le ministre qui a la Formation dans ses
attributions, après consultation, si nécessaire, du ministre ayant la Santé dans ses attributions.

Dans ce carnet sont consignées jour par jour :

1° les activités de stage en institution, sous la responsabilité du dirigeant de l'institution;

2° les activités de stage auprès des familles et personnes âgées, malades ou handicapées sous la
responsabilité du dirigeant du service agréé d'aide aux familles et aux aînés et en accord avec les
personnes qui supervisent ces stages;

3° les réunions d'accompagnement et les supervisions collectives.

Le carnet de stage est visé par les responsables du centre de formation qui ont préalablement procédé à
une évaluation et une supervision permanente.

Art. 330/4.Le centre de formation d'aide familial agréé par la Région wallonne tient à jour un répertoire
où sont inscrits les noms des personnes qui ont obtenu l'attestation de capacité et le transmet à l'Agence
après chaque proclamation.

La durée de conservation du répertoire visé à l'alinéa 1  est de dix ans.er

Art. 330/5.L'Agence délivre le certificat d'immatriculation d'aide familial :

1° aux personnes qui détiennent l'attestation de capacité conformément à l'article 330/3 et aux personnes
répondant aux conditions des articles 330/1 et 330/2;
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2° aux personnes visées à l'article 330 et répondant aux conditions prévues à l'article 7 de l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française du 13 novembre 1990 relatif à l'organisation de centres de
formation d'aides familiales.

Art. 330/6.L'Agence délivre un certificat d'immatriculation aux gardes à domicile disposant d'un contrat
de travail auprès d'un Service d'Aide aux Familles et aux Aînés agréés par l'Agence.

La durée pendant laquelle l'Agence conserve les copies des contrats de travail visées à l'alinéa 2 est de dix
ans. ".

Art. 5.
Les articles 12 à 14 de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 13 novembre 1990 relatif à
l'organisation de centres de formation d'aides familiales sont abrogés.

Art. 6.
Le Ministre qui a la santé et la formation dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 10 mars 2023.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président

E. DI RUPO

La Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale et de l'Economie sociale, de 
l'Egalité des Chances et des Droits des Femmes

Ch. MORREALE


